
aridocratie sutflisaiienît nombreuse, indépendante et res.
pectée."

Cela signidait, qu'on trouvait mauvais que les ncmbres de
conseil fussent nommés par le roi; qu'ils fussent nommés à rie
et qu'ils formassent ainsi une chambre modélée sur celle des
lords, ou qu'il y eût un conseil qelconque ; et qu'on voulait
que les conseillers fussent nommés par le peuplec'est-à-dire
formassent mne seconde chambre démocralique ;on qu'ils fus-
seut nommés par le roi-pour un tempiindéfini; dèstitua//es ù
volonté, et conséquemcnt.inîfiitimnement plus dépendans de la
couronne qu'ils nie le sont. préscntenient ou enfin, que le con-
seil législatiffût supprimé, et que notre légishture nie se comn-
posât plus que de la seule chambre d'assemblée.

C'est ci eflet ci ces difiéreints sens que difléren!s membres de
l'assemblée ont prlé et ' arguinent i lrinci paliement par la
raison qu'il n'était pas possible, suivant eux, de créér, un&-ris-
/ocratie, en.mériquc, ont-ils. dit, au lieu de se boriner au Ca-
nada, et sans flire attention qu'en se bornant à ce pays, coninnë
il semble qu on l'aurait dû faire, il iieavnit pas été question de
créér, mais seulement d'ordonner et arran-cr la créatio, Ou Id
conserver ce qui.avait été créé antérieurement. Le gouverne-
ment anglais a otivé dans les ' forêls du C liadi," non seule-
ment une aristocralic, mais encoire la'féodalité, telle à peu-prs
qu'elle existait Ci Fra licevntîl révolution ;.il vt' trouivé ni
clergé respecté et respectable. une wobsse oui classe priilé-
giée, qui était tout, et un peullr qui . n'était rien, 011 presquec
ien dans le puys, Ipolitiquemient parian i l y.a trouvé die

grandes et de petites propriétés, des seign'eurs et des!ceflsi-
taires, deux classes jusqu'allors distinctes, et nyait quant ùu 'la
propriété et aux droits, des intérêls qui étaient non seulement
distincts, imis qui pouvaient se trouver opiiosés. Ce qu'il -y
avait, de plus odieux et (le plus humiliant pour le peuple dans
le.systême féoda , :avait disparu peu é peii depuis le chàâge-
imaenî t de domination ; mais si la dislinction sociale. OU civile,
de noblesse et roture, devenait suriannée, les droits se'iguriemiiauix,
les fiefs, les seigneuries et les seigneurs deniciiraieit ; et quandîî&
les 'ministres anwlais n'ieûssenit pas cid la constitution de leur.
pays.pourse modéler, en donnant mie constitution âu Ca rînada:i,

:Ù trouvaient aiis ce plys, ce qui n e s'était pas troivé dan
Zei nne:,cooiics anglaises, ce qui ie Sc traui-ait lias danis

les colonies nouvelles dle la Nouvelle-Ecosse et du Nouvcnui
Bruinrswîck. lançie- nobesse -ou les seigIelirs (Cin anglais
lords), et. le peuple, et conséquerunent matière à deux
ebambres représentaitives d istin:cies.'

Parnmi les., coîseillers législatifs crn grand nqimibre a tonjours
été pris parmi les j>ropriétaires seigneuiraix du pays ;mais
conimme le roi, en Aiigictcrre curfair louds ou panuil ceux qui


